
TUTO 

Comment faire une demande d’aide au
Gip Cafés Cultures ?

2 impasse Girardon
75018 Paris

01 42 58 98 90
contact@gipcafescultures.fr

mailto:contact@gipcafescultures.fr


Toutes les demandes d’aide se font sur le site Internet :  

www.gipcafescultures.fr. 

Depuis l’ESPACE EMPLOYEUR il faut alors :

• se CRÉER ou SE CONNECTER à son espace ;

• cliquer sur FAIRE UNE DEMANDE ;

• renseigner la DATE DU SPECTACLE, ainsi que le NOM ET PRÉNOM DES 

SALARIÉS ;

• ENVOYER SA DEMANDE…

… et c’est tout !

Comment faire une demande d’aide ? 

http://www.gipcafescultures.fr/


1ère étape : Se rendre sur l’espace employeur du Gip 
Cafés Cultures



2ème étape : Se créer un compte ou se connecter à son 
espace

Attention : si je m’inscris pour la première fois, je dois au préalable être affilié au GUSO.

SE CONNECTER

S’INSCRIRE



3ème étape : Effectuer une nouvelle demande d’aide…

Ici, je peux 
consulter la 

synthèse de mon 
activité sur une 

année ou depuis 
mon inscription



… en renseignant : la date du spectacle, le nom du 
spectacle, ainsi que les noms et prénoms des artistes. 

Demande tiers : 

Si c’est une autre 
personne que 

l’employeur qui fait la 
demande et que 

l’employeur autorise 
les demandes faites 

par des tiers, je coche 
la case et remplis mes 

coordonnées

Puis valider votre 
demande d’aide ! 

Attention : il n’est pas possible de faire
une demande d’aide tant que le compte
de l’employeur n’est pas validé par le Gip
Cafés Cultures !



Vous pouvez ensuite suivre l’état de vos demandes et 
télécharger vos déclarations ainsi que vos avis de 

paiement.

Supprimer ma demande

Télécharger l’avis de 
déclaration ou l’avis de 
paiement en PDF (valable 
comme pièce comptable)

Pour valider votre demande, le Gip Cafés Cultures vérifie :

✓ Que vous avez payé les salariés au moins 114,43€ brut (salaire minimum brut 
en vigueur)

✓ Que vous êtes à jour de vos cotisations sociales auprès du GUSO
✓ À partir de la 7ème demande : que vous êtes détenteur d’une licence 

d’entrepreneur de spectacles

Voir le détail de ma 
demande

ICI, JE PEUX :

ET : vérifier le statut de ma 
demande (refusé / en attente 
/ payé)



4ème étape : Consulter / Modifier son profil

POUR MODIFIER SON MOT DE 
PASSE

POUR CHANGER LES INFORMATIONS DE 
SON PROFIL



Directement depuis votre profil, vous pouvez 
transmettre les documents justificatifs que le 

Gip Cafés Cultures vous demande.

Exemples de documents demandés :

▪ Kbis,
▪ Licence de débit de boisson ou de restauration,
▪ Relevé d’identité bancaire,
▪ Attestation d’ERP,
▪ Récépissé de déclaration de licence d’entrepreneur de

spectacles vivants,…

Le Gip Cafés Cultures traite de la 
recevabilité de votre document et 

l’indique via le statut (en traitement / 
accepté / refusé)

POUR AJOUTER 
UN DOCUMENT
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